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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-45506

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-45506

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de MalaunayNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21760402400018N° National d'identification : 
MALAUNAYVille : 

76770Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1454114

2024-16Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Profil d'acheteurNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc2, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Les 
pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail - Déclaration 
sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant celle au 
cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-
2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs handicapés - Si 
le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 
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3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail) - Si l'attributaire est établi en France, 
les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents 
prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un état annuel des certificats 
reçus - Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire

- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. - Déclaration concernant 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

- Présentation d'une Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé

Accord-cadreTechnique d'achat : 
24/05/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Commune de Malaunay - Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
service restauration

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 60% Prix Critères d'attribution : 
: 40%

Section 4 - Identification du marché

Fourniture de produits d'épicerie pour la commune de MalaunayIntitulé du marché : 
15894700Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
* La présente consultation a pour objet la passation d'un marché de Description succincte du marché : 

fourniture de produits d'épicerie pour la commune de Malaunay. * Il s'agit d'un accord-cadre d'une 
durée initiale d'un an renouvelable trois fois. * Le montant minimum annuel euro(s) HT est fixé à 8 000 
euro(s) . * Le montant maximum annuel euro(s) HT est fixé à 35 000 euro(s) . * Il s'agit d'un lot unique. * 
Les variantes ne sont pas autorisées. * Il n'y a pas de prestations supplémentaires éventuelles. * Le 
délai de validité des offres est fixé à 90 jours

Ecole Olivier Miannay - restaurant scolaire - rue du Docteur Lieu principal d'exécution du marché : 
Leroy 76770 - Malaunay

entre euros et 140000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Important : * Les questions devront être posées au plus tard Autres informations complémentaires : 

pour le lundi 13 mai 2024 à 12h00. * Une réponse sera apportée à l'ensemble des questions au plus 
tard le mercredi 15 mai 2024. Instance chargé des procédures de recours : Tribunal Administratif de 
Rouen 53 avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN CEDEX 1 Tel : 02 32 08 12 70 Courriel : greffe.ta-
rouen@juradm.fr Web : http://www.ta-rouen.juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introduction des recours : Voies et délais de recours : - Référé précontractuel avant la signature du 
contrat (CJA, art. L.551-1 et s.), - Référé contractuel après la signature du contrat (CJA, art. L.551-13 et 
s.), - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat (CE, 4 avril 2024, 
Département du Tarn-et-Garonne, n° 358994), dans un délai de 2 mois à compter des mesures de 
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publicité appropriées, - Recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision

17/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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